
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 27 juillet 2020 

Délibération n° 2020-0058 

 

commission principale :    

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Conseil départemental de sécurité civile (CDSC) - Désignation de représentants du Conseil 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction du patrimoine et des moyens généraux 

Rapporteur : Monsieur le Président Bernard 

Président : Monsieur Bruno Bernard 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : Lundi 13 juillet 2020 

Secrétaire élu : Monsieur Matthieu Vieira 

Affiché le : Mercredi 29 juillet 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Augey, 
MM. Azcué, Badouard, Barla, Mme Benahmed, MM. Blache, Boumertit, Bréaud, Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Buffet, Mmes 
Burillon, Cardona, M. Chambon, Mme Charnay, M. Cochet, Mme Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, 
Crespy, Creuze, Croizier, MM. Dalby, David, Debû, Mme Dehan, MM. Dossus, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, 
Edery, El Faloussi, Fautra, Fontaine, Fontanges, M. Gascon, Mmes Georgel, Giromagny, MM. Gomez, Grivel, Groult, Mme 
Jannot, MM. Le Faou, Legendre, Lungenstrass, Marguin, Marion, Millet, Mône, Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. 
Pelaez, Mmes Percet, Popoff, Prost, M. Quiniou, Mme Roch, M. Rudigoz, Mmes Saint-Cyr, Sarselli, MM. Sellès, Smati, Mme 
Subaï, MM. Thevenieau, Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Vergiat), MM. Barge (pouvoir à Mme El Faloussi), Benzeghiba 
(pouvoir à Mme Crédoz), Blein (pouvoir à Mme Prost), Mmes Borbon (pouvoir à M. Brumm), Bouagga (pouvoir à M. Artigny), 
Bramet-Reynaud (pouvoir à M. Bréaud), Brossaud (pouvoir à Mme Hemain), M. Bub (pouvoir à Mme Vessiller), Mmes 
Burricand (pouvoir à M. Millet), Cabot (pouvoir à Mme Khelifi), Chadier (pouvoir à Mme Fontanges), MM. Charmot (pouvoir à 
M. Mône), Cohen (pouvoir à M. Cochet), Mme Coin (pouvoir à Mme Saint-Cyr), M. Da Passano (pouvoir à Mme Jannot), 
Mme Delaunay (pouvoir à Mme Moreira), MM. Devinaz (pouvoir à M. Payre), Diop (pouvoir à M. Legendre), Doganel (pouvoir 
à M. Chambon), Mmes Dupuy (pouvoir à M. Vincendet), Fournillon (pouvoir à Mme Cardona), Frety-Perrier (pouvoir à M. 
Kohlhaas), MM. Galliano (pouvoir à M. Grivel), Geourjon (pouvoir à M. Pelaez), Girard (pouvoir à Mme Corsale), Godinot 
(pouvoir à Mme Vacher), Mme Guerin (pouvoir à M. Badouard), MM. Kabalo (pouvoir à Mme Jannot), Kimelfeld (pouvoir à M. 
Le Faou), Mme Lagarde (pouvoir à M. Blanchard), M. Lassagne (pouvoir à Mme Nachury), Mme Lecerf (pouvoir à Mme 
Geoffroy), MM. Maire (pouvoir à M. Athanaze), Monot (pouvoir à Mme Grosperrin), Perez (pouvoir à Mme Baume), Mme 
Perrin-Gilbert (pouvoir à M. Azcué), M. Petit (pouvoir à Mme Crespy), Mme Picot (pouvoir à Mme Panassier), MM. Pillon 
(pouvoir à M. David), Portier (pouvoir à M. Bagnon), Mme Pouzergue (pouvoir à M. Buffet), MM. Rantonnet (pouvoir à Mme 
Fautra), Ray (pouvoir à M. Guelpa-Bonaro), Mme Reveyrand (pouvoir à M. Van Styvendael), M. Roustan (pouvoir à M. 
Camus), Mmes Runel (pouvoir à Mme Edery), Sechaud (pouvoir à M. Longueval), M. Seguin (pouvoir à Mme Sarselli), Mme 
Sibeud (pouvoir à M. Pelaez), M. Uhlrich (pouvoir à M. Smati). 

Absents non excusés : Mme Frier. 
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Conseil du 27 juillet 2020 

Délibération n° 2020-0058 

commission principale :    

objet : Conseil départemental de sécurité civile (CDSC) - Désignation de représentants du Conseil 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction du patrimoine et des moyens généraux 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 10 juillet 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte  

Conformément à l’article D 711-11 du code de la sécurité intérieure, est institué dans chaque 
Département un CDSC. Le CDSC a été créé en 2008 dans le Département du Rhône. 

En application du code de la sécurité intérieure, le CDSC participe, dans le Département, par ses avis 
et recommandations, à l’évaluation des risques encourus par les personnes, les biens et l’environnement, à la 
préparation à la gestion des crises et à la définition des actions d’alerte, d’information et de protection de la 
population ainsi qu’à la promotion du volontariat en faveur de la sécurité civile. 

Dans le cadre de ses attributions, et sans préjudice de celles du Conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques institué à l'article L 1416-1 du code de la santé 
publique et de celles de la Commission départementale des risques naturels majeurs instituée au code de 
l'environnement, le CDSC : 

- contribue à l'analyse des risques et à la préparation des mesures de prévention et de gestion des risques, 

- est associé à la mise en œuvre de l'information sur les risques et donne, notamment, un avis sur les actions à 
mener pour mieux les connaître, sur les programmes municipaux de sensibilisation à la prévention des risques 
naturels et les autres documents d'information élaborés en application de l'article L 125-2 du code de 
l'environnement, 

- dresse le bilan des catastrophes et fait toutes recommandations utiles dans ce domaine, 

- concourt à l'étude et à la promotion du volontariat dans les corps des sapeurs-pompiers et du bénévolat en 
faveur de la sécurité civile et facilite leur exercice, 

- peut être saisi par le Conseil national de sécurité civile de toutes questions relatives à la protection générale des 
populations dans le Département et de toute demande de concours à ses travaux. 

II - Modalités de représentation  

Le CDSC, présidé par le Préfet de Département, comprend des représentants des services de l'État, 
de l'Agence régionale de santé (ARS), des collectivités territoriales, des services, organismes et professionnels 
spécialisés dans le domaine de la prévention et des secours, des opérateurs de service public et des 
représentants des organismes experts, publics et privés, concourant à la sécurité civile, ainsi que des 
personnalités qualifiées, répartis en 4 collèges. 

En vertu de l’article 9 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la 
simplification de la composition de diverses commissions administratives modifié par le décret n° 2019-966 du 
18 septembre 2019, les représentants des collectivités territoriales sont nommés sur proposition de leur organe 
délibérant. 
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Parmi le collège des représentants des collectivités territoriales, la Métropole de Lyon dispose de 
2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants au sein du CDSC pour un mandat de 3 ans ; 

Vu ledit dossier ; 

Vu l'accord unanime du Conseil pour procéder à un vote à main levée en application de 
l'article L 3631-7 du code général des collectivités territoriales ; 

DELIBERE 

Désigne en tant que titulaires et en tant que suppléants pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat 
en cours, au sein du CDSC - collège des collectivités territoriales :  

Titulaires Suppléants 

1 - Christophe GIRARD 1 - Zemorda KHELIFI 

2 - Pierre ATHANAZE 2 - Bertrand ARTIGNY 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 29 juillet 2020. 


